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quotient familial
Question écrite n° 100090

Texte de la question

M. Alain Marc attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la suppression
de la demi-part fiscale dont bénéficiaient jusqu'alors les veuves et les veufs qui ont eu des enfants. Cette
mesure est difficilement comprise par les intéressés, d'autant plus par ceux qui ont renoncé à leur carrière
professionnelle pour s'occuper de leurs enfants et qui n'ont donc comme seule ressource que leur pension de
réversion. Il lui demande donc si le Gouvernement entend prendre des mesures afin de compenser la perte de
revenus liée à l'augmentation de l'imposition pour ces personnes.

Texte de la réponse

L'impôt sur le revenu est établi de manière à tenir compte des facultés contributives de chaque redevable.
Celles-ci s'apprécient en fonction des revenus du foyer et du nombre de personnes qui le composent. En
application de ce principe, l'impôt sur le revenu des personnes seules, qu'elles soient veuves ou non, est
normalement calculé sur une part de quotient familial, et celui des personnes mariées sur deux parts. Cela étant,
dans certaines situations, le système du quotient familial est aménagé afin de tenir compte de la situation
particulière des personnes veuves. Ainsi, l'année du décès de l'un des membres d'un couple marié, le conjoint
survivant conserve le quotient familial de deux parts pour l'imposition des revenus portant sur la période
postérieure à la date du décès. En outre, les contribuables veufs qui ont des enfants à charge issus de leur
mariage avec le conjoint décédé conservent le même quotient familial que celui qui était le leur avant le décès
de leur conjoint. L'article 93 de la loi de finances rectificative pour 2007 a étendu cet avantage, à compter de
l'imposition des revenus de l'année 2008, à l'ensemble des personnes veuves ayant des enfants à charge. Ces
mesures montrent l'attachement du Gouvernement à la prise en compte de la situation des personnes veuves.
S'agissant des personnes seules, jusqu'à l'imposition des revenus de 2008, les contribuables célibataires,
divorcés, séparés ou veufs, sans enfant à charge, bénéficiaient d'une majoration d'une demi-part
supplémentaire de quotient familial lorsqu'ils vivaient seuls et avaient un ou plusieurs enfants faisant l'objet
d'une imposition distincte ou avaient eu un enfant décédé après l'âge de seize ans. Ces dispositions
dérogatoires instituées après la Seconde Guerre mondiale pour prendre en compte principalement la situation
particulière des veuves de guerre ne correspondaient plus à la situation actuelle. En particulier, elles ne
bénéficiaient plus majoritairement à des personnes veuves, mais plutôt à des personnes séparées, qui n'avaient
pas toujours élevé seules un ou plusieurs enfants, et pour lesquelles le bénéfice d'un tel avantage paraissait peu
justifié. C'est pourquoi le législateur a décidé, à compter de l'imposition des revenus de l'année 2009, de
recentrer cet avantage fiscal au bénéfice des seuls contribuables célibataires, divorcés, séparés ou veufs vivant
seuls et qui ont supporté seuls à titre exclusif ou principal la charge d'un enfant pendant au moins cinq années.
À défaut de respecter ces conditions, les personnes seules bénéficient d'une part de quotient familial.
Néanmoins, et afin de limiter les hausses d'impôt pouvant en résulter, le législateur a maintenu l'avantage fiscal
à titre transitoire et dégressif, pour l'imposition des revenus des années 2009 à 2011, pour les contribuables
ayant bénéficié d'une demi-part supplémentaire pour le calcul de leur impôt sur le revenu au titre de l'année
2008 et qui ne remplissent pas la condition d'avoir élevé seuls un enfant pendant au moins cinq ans. L'article 4
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de la loi de finances pour 2011 proroge ce dispositif transitoire d'une année supplémentaire, jusqu'à l'imposition
des revenus de l'année 2012. Par ailleurs, la politique de solidarité envers les personnes âgées les plus
modestes s'est traduite, dans le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009, par la
revalorisation du minimum vieillesse de 25 % d'ici à 2012, par la revalorisation des petites retraites agricoles et
par une amélioration du mécanisme d'indexation des pensions qui fait suite à la revalorisation exceptionnelle de
0,8 % des pensions de retraite intervenue le 1er septembre 2008. À cet égard, les retraites sont désormais
revalorisées le 1er avril et non le 1er janvier pour mieux tenir compte de l'inflation et éviter une perte de pouvoir
d'achat. Enfin, le montant des pensions de réversion a été augmenté de 11,11 % au 1er janvier 2010, au
bénéfice des personnes veuves âgées de plus de 65 ans et qui disposent de ressources inférieures à 2 400
euros par trimestre. Ces mesures vont dans le sens des préoccupations exprimées par l'auteur de la question.
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